DÉLIBÉRATION REL	ATIVE À LA PUBLICITÉ DES ACTES DE LA COLLECTIVITÉ
(communes de moins de 3 500 habitants)

À compter du 1er juillet 2022, la publicité des actes par voie électronique devient la règle pour toutes les collectivités. Sauf dans les communes de moins de 3 500 habitants qui peuvent choisir, par délibération, de recourir à l’affichage ou à la publication sous forme papier.

À compter du 1er juillet 2022, les actes réglementaires (délibérations, arrêtés…) et de nature mixte des collectivités territoriales doivent faire l’objet d’une publication par voie électronique (ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 ; décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021). En cas d’urgence, il restera possible d’assurer la publicité des actes par voie d’affichage afin d’en permettre l’entrée en vigueur sans délai, mais seule la publication électronique déclenchera le délai de recours contentieux.

Les communes de moins de 3 500 habitants (ainsi que les syndicats de communes et les syndicats mixtes fermés) peuvent déroger à cette règle. Elles peuvent opter pour la publication électronique, mais aussi choisir de recourir à l’affichage ou la publication sous forme papier au moyen d’une délibération valable pour la durée du mandat. Ce choix peut être modifié à tout moment.


///////////////////////

Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements,

Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements,

Vu l’article L. 2131-1 du CGCT.

Le Maire informe l’assemblée :

Monsieur le Maire indique que la réforme de la publicité des actes des collectivités a posé le principe de la publication des actes de la commune par voie électronique. 

Par dérogation, les communes de moins de 3 500 habitants peuvent, par délibération, choisir un autre mode de publication :
[bookmark: _Hlk88040306]– soit par affichage ;
– soit par publication sur papier, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État ;
– soit par publication sous forme électronique.

Il est proposé au conseil municipal d’opter pour la modalité de publicité suivante : …… [Publicité des actes de la commune par affichage [ou] Publicité des actes de la commune par publication papier, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État [ou] Publicité des actes de la commune par publication sous forme électronique, sur le site internet de la commune.]

Le conseil municipal après en avoir délibéré,

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le maire, DÉCIDE d’adopter la proposition du Maire.

ADOPTE : 	à l’unanimité des membres présents
[ou]
à ........ voix pour / à ........ voix contre / à ........ abstention(s)

	Fait à ................, 
	Le .. / .. / …. 
	[Prénom, nom et qualité du signataire]


– Transmis au représentant de l’État le : .. / .. / …..
– Publié le : .. / .. / ….
